
 
 

 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION SAISON 2020-2021 

 PATINEURS DU CPA SAINT-JEAN 
IMPORTANT : Il est préférable d’utiliser GOOGLE CHROME  

comme navigateur pour COGITO 
 

1. Aller sur le site du CPA Saint-Jean : www.cpastjean.com 

 

2. Dans la section Sous l’onglet suivant: Événement 29 septembre au 03 octobre 

inscription 2020.  Sinon, vous pouvez vous connecter directement au système 

COGITO www.cogitus.ca.  

 

3. Cliquer sur le lien inscription. Vous êtes dirigé  au site d’inscription COGITO 

(www.cogitus.ca) 

 

 
 

4. Cliquer ensuite sur l’onglet Patineur 

 

5. Poursuivre en cliquant sur l’onglet M’inscrire à une activité d’un CPA 

 

http://www.cpastjean.com/
http://www.cogitus.ca/
http://www.cogitus.ca/


 
 

6. Cliquer sur l’onglet Rive-Sud 

 

 
 

7. Utiliser le Menu déroulant à droite et Cliquer sur Saint-Jean 

 

 
 

8. Si votre nom d’usager n’est pas créé, vous procédez en suivant les instructions 

dans la case de gauche. Si votre nom d’usager existe déjà, vous suivez les 

instructions dans la case à droite. Les champs obligatoires sont en mauve. 

 

 

 

 

 



 
 

 

9. Vous devez prendre le temps de bien remplir la section Identifier le patineur, en 

vous assurant que les informations sont exactes. Cliquer sur suivant. Les champs 

obligatoires sont en mauve. 

 

10. Sélectionner la (les) catégorie(s) de patinage désirée(s). Pour les patineurs PP, 

vous devez sélectionner entre : 

 

• Cours de groupe PP V1 | Vendredi 17 h 50 à 18 h 50 – Aréna Marcel-Larocque 

• Cours de groupe PP S2 | Samedi 9 h 40 à 10 h 40 – Aréna municipal 

• Cours de groupe PP S3 | Samedi 11 h 15 à 12 h 15 – Aréna municipal 

 

Tarif : 325 $* 

 

  



 
 

11. Confirmer votre sélection 

 

12. Le patineur doit faire le paiement via son compte PayPal ou par carte de crédit.  

Des frais de 3% seront applicables sur votre montant d’inscription. Ce montant est 

exigé par le système PayPal et non par le CPA Saint-Jean. 

 

13. Pour les rabais 2e, 3e et 4e enfant d’une même famille habitant à la même adresse 

inscrite au CPA Saint-Jean, sachez que le rabais sera déduit automatiquement par 

le système.  
 

• 2e enfant : rabais offert par la ville de 45 $ 

• 3e enfant : rabais offert par la ville de 60 $ 

• 4e enfant : rabais offert par la ville de 158 $ 
 

Pour les familles qui ont un patineur au CPA Saint-Jean et un hockeyeur inscrit à la 

Ligue de hockey mineur de Saint-Jean, vous devrez remplir un formulaire fourni 

par la Ville de Saint-Jean (voir notre site internet, à venir) pour procéder à la 

réclamation du rabais 2e, 3e et 4e enfant en donnant vos preuves d’inscription. La 

date limite pour fournir votre formulaire avec les copies de factures à la Ville sera 

le 30 novembre 2020. 
 

14. Si un patineur est inscrit au CPA et au Hockey, le même formulaire devra être 

rempli pour obtenir le rabais de la taxe de Ville. 


